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Bal des pompiers, 50 ans de la piscine, expositions, feu 
d’artifice, Fêtes générales, festival La Médiévale, Tonnerre 
mécanique, vide-grenier, forum 100% associations, Nocturnes 
de la rue de Reims, marchés gourmands… Après deux années 
difficiles marquées par le Covid, l’actualité estivale à Saint-
Sulpice fût chargée et c’est sans aucun doute la preuve  
d’une vie locale retrouvée pour le bonheur de toutes et tous  
et du dynamisme d’une ville qui rayonne de plus en plus au sein 
de son territoire. Au fil des années, Saint-Sulpice-la-Pointe est 
en passe de réussir le pari de se construire sa propre identité.

Depuis la rentrée, de nombreux travaux d’amélioration 
des voiries ont commencé et d’autres vont s’engager cet 
automne. Ceux-ci seront sûrement le fruit de gênes ponctuelles, 
source de railleries, mais comme dit le proverbe ‘’on ne fait pas 
d’omelette sans casser quelques œufs’’. Nous vous prions de 
bien vouloir nous en excuser par avance. 
 
Vous le savez, je le répète souvent, mais une ville où 
on s’épanouit, c’est une ville rassurante. Dans ce numéro,  
vous découvrirez les nombreuses actions que nous avons 
initiées afin de renforcer votre sécurité au quotidien.
 
Enfin, je profite de ces quelques lignes qui me sont accordées 
pour saluer Bruno Rubio, ancien chef de la police municipale,  
à qui j’ai eu la joie de remettre la médaille d’honneur de 
la ville lors de la cérémonie du 14 Juillet. Après 32 ans de carrière 
dont 19 ans au service des Saint-Sulpiciens, il est parti savourer 
paisiblement sa retraite après de nombreuses années de bons 
et loyaux services. À bientôt !

 Raphaël BERNARDIN
Maire de Saint-Sulpice-la-Pointe

Vice-Président Communauté de communes Tarn-Agout
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Retrouvez les fiches-horaires 2022-2023  
de vos 2 lignes du Sulpicien à l’intérieur de ce bulletin !

 NOUVEAUTÉS  
• Ligne 1 Horaires revus et desserte élargie de 

Moletrincade jusqu’au bout du quartier “route de 
Roquesérière”.

• Ligne 2 Desserte élargie jusqu’à la Route de Garrigues.
• Transport à la demande - TAD Élargissement des 

créneaux au samedi matin.

www.saintsulpicelapointe.fr

SEPTEMBRE 
2022



2

SÉCURITÉ

POLICE MUNICPALE  UNE ÉQUIPE 
RENFORCÉE ET DES PROJETS À VENIR
Une nouvelle étape sera bientôt franchie pour la modernisation 
et la restructuration du centre-ville avec l’installation de la Police 
municipale place Soult.

Le service de Police municipale est 
actuellement implanté parc Georges 
Spénale, à côté de la mairie. 
Afin de se rapprocher encore de  
la population et des activités 
commerçantes, de bénéficier d’une plus 
grande visibilité et de favoriser  
le contact avec les citoyens, il a été décidé 
de transférer les locaux de la Police 
municipale en centre-ville, place Soult, en 
lieu et place de l’ancien Trésor public.  
Dans ces locaux qui vont être rénovés  
d’ici fin 2023, les 9 collaborateurs de 
la Police municipale (7 policiers + 1 agent 
de surveillance de la voie publique - ASVP  
+ 1 assistante administrative) recevront  

le public dans des conditions optimisées 
afin d’écouter, de conseiller et de rassurer. 
Vous y retrouverez également le service 
des objets trouvés.
En parallèle, il va être étudié la possibilité 
d’élargir les horaires de la Police 
municipale en nocturne, ainsi que  
le samedi. Sa complémentarité avec 
l’action de la Gendarmerie nationale pour 
lutter contre les incivilités, la délinquance 
et la criminalité, assurer des actions 
de prévention et réduire le sentiment 
d’insécurité permet de limiter au maximum 
les atteintes aux biens et aux personnes 
dans notre ville.

3 questions à
Fabrice  
Poupart
Nouveau chef 
de la Police  
municipale de  
Saint-Sulpice-la-Pointe

M. Poupart vous êtes le nouveau 
responsable de la Police 
municipale, pouvez-vous nous 
présenter votre parcours en 
quelques mots ?

J’ai 50 ans, je suis policier municipal 
depuis mars 1995 , soit déjà 22 ans de 
service.  J’ai commencé ma carrière 
à la Police municipale de Boulogne-
Billancourt dans les Hauts-de-Seine. 
Ensuite j’ai poursuivi ma carrière à 
Lattes dans l’Hérault, puis dans la 
Sarthe et enfin au Mesnil-le-Roi dans 
les Yvelines.

 Avez-vous une expérience en tant 
que responsable d’une Police   
municipale ?

Oui, j’exerce cette fonction de 
responsable de la Police municipale 
depuis 2012. Dans mon précédent 
poste, j’ai fait évoluer le service 
en m’appuyant sur mes années 
d’expérience acquise dans  
les différentes Polices municipales  
où j’ai exercé.

Pourquoi avoir choisi Saint-
Sulpice-la-Pointe ?

J’ai toujours voulu revenir m’installer en 
Occitanie et j’étais à la recherche d’un 
nouveau challenge professionnel.  
L’offre de la commune suite au 
départ à la retraite du Chef de la 
Police municipale a attiré toute mon 
attention.  Saint-Sulpice est une 
commune en pleine expansion, la 
Police municipale doit suivre cette 
évolution. Je souhaite amener un 
nouveau souffle au service et mettre 
en place une Police municipale au plus 
près des Saint-Sulpiciens.
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HORAIRES D’OUVERTURE :

Parc Georges Spénale • Annexe 
Lundi, mardi, mercredi :  
8h30 - 12h et 15h - 18h
Jeudi : 8h30 - 12h et 15h - 19h
Vendredi : 8h30 - 12h et 15h - 17h
Tél. : 05 63 40 22 06
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SÉCURITÉ

2 questions à
Stéphane
Bergonnier
Adjoint au  
maire délégué  
à la prévention,  
à la sécurité  
et au devoir de mémoire

En matière de sécurité, quelles 
sont les grandes réalisations 
depuis le début de ce mandat 
municipal ?

Je pense principalement à la sécurisa-
tion des bâtiments publics (mise aux 
normes des installations électriques, 
contrôle des accès aux écoles avec un 
système d’alarmes plus performant 
en cours de finalisation, déploiement 
de défibrillateurs), à l’optimisation de 
notre Plan communal de sauvegarde - 
PCS, en cas d’incident majeur, testé cet 
été pendant la canicule, ou encore au 
développement de notre Comité local 
de sécurité et de prévention de  
la délinquance - CLSPD, afin de pouvoir 
échanger sur les problématiques 
rencontrées sur le terrain (incivilités, 
violences intrafamiliales) avec tous  
les acteurs concernés.

Et désormais, vos priorités  
pour la suite ?

Plusieurs dossiers d’envergure nous 
attendent. Le renforcement de notre 
Police municipale de proximité par 
son déménagement en centre-ville qui 
fait suite à la hausse de ses effectifs 
est emblématique, tout comme la 
poursuite du développement de la 
vidéoprotection. La coordination avec 
la Gendarmerie nationale via notam-
ment “Participation Citoyenne”,  
la lutte contre les excès de vitesse,  
la sécurisation des personnes à mobi-
lité réduite dans leurs déplacements 
sur la voirie et les espaces publics sont 
aussi des politiques transversales aux-
quelles nous sommes attachés. Enfin, 
nous avons bon espoir qu’à l’horizon 
2025 sorte de terre le bâtiment de la 
nouvelle gendarmerie, route de Lavaur.
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ARRÊTÉS MUNICIPAUX 
Pour assurer votre sécurité, 3 nouveaux arrêtés municipaux ont 
été récemment pris : 

La pratique du démarchage commercial sur la commune est autorisée 
sous réserve que les intervenants présentent au service de Police 
municipale un extrait k-bis, les cartes professionnelles des agents 
exerçant ainsi que l’objet de leur démarchage avant toute prospection. 
Si vous constatez des démarchages dans votre quartier, n’hésitez pas 
à contacter la Police municipale qui se déplacera pour procéder aux 
vérifications d’usage.

Répression de l’ivresse publique La consommation de boissons 
alcoolisées est interdite sur la voie publique, en dehors des 
manifestations faisant l’objet d’une autorisation municipale et sur 
les terrasses de cafés et de restaurants dûment autorisées.

Interdiction de baignade À Saint-Sulpice, la baignade est strictement 
interdite dans les deux rivières Tarn et Agout, ainsi que dans tous  
les bassins de rétention de la commune.

PARTICIPATION CITOYENNE 
 Participation Citoyenne, c’est un dispositif de 

prévention de la Gendarmerie nationale associant  
les habitants à la politique locale de sécurité présenté 
en réunion publique le 29 mars 2022. 
Des citoyens référents de leur quartier deviendront  
les interlocuteurs privilégiés des forces de l’ordre.  
En signalant tout événement anormal, leurs 
interventions seront ainsi optimisées. 
M. le Maire, par décision du Conseil municipal du  
7 juillet 2022, a été autorisé à signer conjointement 
avec la Gendarmerie et l’État le protocole mettant en 
œuvre ce dispositif dans notre commune. À l’automne, 
la Gendarmerie contactera les nombreux postulants 
référents, que nous remercions de leur volontarisme, 
et déterminera les zones couvertes. En suivant, 
le protocole sera signé, et le dispositif deviendra 
opérationnel.  
Vous désirez devenir référent ? Envoyez un mail à 
participation.citoyenne@ville-saint-sulpice-81.fr

ZOOM SUR... LA VIDÉO PROTECTION
La vidéoprotection concourt à la résolution de nombreuses affaires, à l’amélioration 
de la tranquillité des habitants et représente un outil de prévention pour la 
sécurité de tous. Dès cet automne seront déployées 20 nouvelles caméras de 
vidéoprotection afin de sécuriser 4 nouvelles zones : les alentours des écoles Marcel 
Pagnol, Henri Matisse et Louisa Paulin, ainsi que les abords de la gare. 
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PATRIMOINE BÂTI & PATRIMOINE ROUTIER 
PROJETS EN COURS DE RÉALISATION  
ET À VENIR

bastide

Chemin Cante Crabe
Réfection de la chaussée
18 713 €

Rue de La Loubatière  
Travaux d’aménagement suite au changement de sens

 9 418 €

Rue Dumont D’Urville 
Réfection de la chaussée et du réseau d’eau potable

17 018 €

Chemin des Soumiayres & rue des Montamats
Réfection de la chaussée et création d’un îlot 
23 280 €

Chemin des Montamats & route de Roquesérières
Réfection de la chaussée 
68 400 €

Skate park - Plaine de jeux
Aménagements piétonnier et paysager
32 719 €

Impasse Lagazanne
Reprofilage des fosses et création d’un puisard
10 228 €

TRAVAUX

3 questions à
Olivier  
Fernandez
Responsable  
du service  
Cadre de vie 
de la Ville

Pouvez-vous vous présenter 
ainsi que votre service ?

Âgé de 42 ans, je suis arrivé dans  
les effectifs de la commune de 
Saint-Sulpice-la-Pointe en juin 2021 
en prenant en charge le service 
Cadre de vie.
Ce service assure 4 compétences  
mères : entretien du patrimoine 
routier, entretien des espaces verts 
et naturels, entretien des terrains 
sportifs et propreté urbaine.
Il est actuellement composé de  
17 agents.

Pourriez-vous nous faire un 
bilan sur cette année 2022 
concernant votre service ?

Les objectifs et les projets de 
la municipalité ont été riches 
et diversifiés pour le service. 
Nous avons mis l’accent sur des 
travaux du patrimoine routier, 
l’amélioration de la gestion 
de l’eau en développant les 
arrosages intégrés notamment 
sur les terrains sportifs et en 
développant les plantations de 
vivaces peu gourmandes en eau et 
la préparation du dossier pour la 
labellisation Villes et villages fleuris 
de France.
Tous ces travaux ont nécessité  
un travail en transversalité dans  
les services et un engagement de  
la part de tous, élus et agents,  
ce qui a permis la réalisation de 
ces projets.
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École Louisa Paulin
Remise en état du terrain et création d’une clôture
27 793 €



PATRIMOINE BÂTI & PATRIMOINE ROUTIER 
PROJETS EN COURS DE RÉALISATION  
ET À VENIR

bastide

Chemin En Fargou
Réfection de la chaussée
13 277 €

Chemin Marquefave
Réfection de la chaussée
23 280 €

Chemin des Pescayres
Réfection de la chaussée  

et des trottoirs
116 365 €

Passage des Pescayres
Réfection de la chaussée  

63 792 €

Rue de La Loubatière  
Travaux d’aménagement suite au changement de sens

 9 418 €

Aménagement des abords 
de la route de Saint-Lieux 
(entre rue de l’Aveyron et 
rue de l’Agout) :
71 400 €

Réaménagement du parking  
de l’Office de Tourisme :
94 000 €

Aménagement d’un 
giratoire (gendarmerie)
en cours d’étude

TRAVAUX
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RÉUNION DE CONCERTATION 
RUE DE REIMS

Lundi 03 octobre 2022
à 18h30
Salle René Cassin
inscription obligatoire sur : 
www.saintsulpicelapointe.fr

VIE LOCALE

2 questions à

Cabinet d’assistance  
à maîtrise d’ouvrage

Quel est votre domaine 
d’expertise ?

Idées communes naît en 2017 de la 
rencontre de ses fondatrices autour 
d’une conviction : l’avenir peut être 
meilleur, et il se construit à plusieurs. 
Basée à Saint-Sulpice-la-Pointe, notre 
équipe connaît très bien les enjeux 
de la démocratie participative. Nous 
organisons et animons de nombreux 
dispositifs de participation citoyenne et 
de co-construction de projets avec les 
habitants.

Quel sera votre rôle dans le cadre 
de la concertation qui démarre ?

Notre accompagnement est fondé 
sur une approche collaborative pour 
générer de l’intelligence collective : 
forums, conférence de consensus... 
Pour ce projet, nous allons proposer des 
ateliers aux habitants et aux usagers de 
la rue de Reims pour élaborer différents 
scénarii pour la piétonnisation et les 
tester avec eux (choix des rues à fermer, 
des plages horaires, des systèmes de 
fermeture…). Notre rôle sera de faire 
en sorte que toutes les questions, 
les attentes, les idées puissent être 
exprimées et entendues, afin que 
la Ville puisse retenir la meilleure 
solution. 

RUE DE REIMS 
LANCEMENT DE LA CONCERTATION
Située au cœur de la bastide, la rue de Reims est un lieu très 
prisé pour lequel la ville réfléchit à une piétonnisation.

La rue de Reims est un axe important pour les usagers des commerces et des services, 
mais aussi pour les personnes résidant dans la bastide et sur le territoire desservi par  
le pont sur l’Agout. Une piétonnisation de cette rue permettrait d’y apaiser la circulation et 
de donner la possibilité d’accueillir des activités commerciales et des événement festifs.

En pratique, tout reste à définir. Il s’agit en particulier de discuter du caractère temporaire 
ou permanent de la piétonnisation et des modalités techniques d’aménagement de 
l’espace public pour la permettre. Pour travailler sur ce projet avec les habitants et les 
commerçants du secteur, mais aussi avec les usagers du domaine public, des activités 
commerciales et de services, la ville lance une concertation en s’appuyant sur un bureau 
de conseil spécialisé dans ce type de démarche : Idées communes (voir ci-contre).

Une première réunion de concertation se tiendra le 3 octobre 2022 à 18h30 à la salle 
René Cassin (voir ci-dessous).

Afin de garantir la réussite de la concertation, plusieurs groupes participeront : habitants 
et commerçants de la bastide, habitants de la commune hors bastide dont des personnes 
invitées tirées au sort sur les listes électorales, usagers de la rue de Reims n’habitant pas 
la commune.

SUCCÈS DES NOCTURNES PIÉTONNES
Tout l’été, grâce à l’Association des riverains et commerçants de la bastide - ARCB,  
une certaine effervescence s’est emparée de notre centre-ville ! Presque tous les vendredis 
soir, la rue de Reims, alors devenue piétonne, adoptait un esprit guinguette des plus 
convivial. Au son du rock, de la variété ou des DJ, vous avez été nombreux à vous réunir 
autour des bons produits des artisans et commerçants membres de l’association, pendant 
que les plus jeunes se retrouvaient autour des jeux et spectacles gratuits proposés.
À Saint-Sulpice, cet été, la gaité est de retour !

CONTACT : ARCB • Courriel : arcb.saintsulpice@gmail.com
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MON ÉTÉ À SAINT SUL’

50 ans de la piscine municipale

Bal des pompiers

Forum 100% associations

Fêtes générales

Rencontres épicuriennes

La Médiévale

Tous dehors ! 

Exposition photo C. Kitzinger

Vide-grenier nocturne et camp médiéval
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ACCUEIL DES NOUVEAUX 
ARRIVANTS
Vous vous êtes récemment installé sur notre commune ? 
Une cérémonie de réception dédiée aux nouveaux saint-
sulpiciens est organisée à la salle Georges Spénale. 
Après inscription en mairie ou par mail à 
communication@ville-saint-sulpice-81.fr, venez 
rencontrer votre équipe municipale et mieux connaître 
votre ville lors de ce temps convivial et chaleureux !

Samedi 19 novembre 
à partir de 11h salle Georges Spénale  

EXERCICE DE SÉCURITÉ  
À LA BRENNTAG
Le 13 octobre, la préfecture conduira un exercice 
visant à tester le Plan particulier d’intervention - 
PPI sur le site et aux alentours de la BRENNTAG. 
Pas d’inquiétude si vous constatez une importante 
présence des forces de l’ordre et de secours ce 
jour-là dans le cadre de la réalisation de cette simple 
simulation.

L’article L2121-27 du Code général des collectivités territoriales fixe une obligation légale de réserver, dans le magazine municipal, un espace d’expression aux 
groupes politiques composant le conseil municipal. Le contenu de ces articles est de la seule responsabilité de leurs auteurs.

Une opposition BANANA !
Une poignée d’étudiants de l’école AgroParisTech a défrayé la chronique à l’occasion d’une cérémonie de fin de scolarité. Se 
présentant comme des “déserteurs”, ils ont indiqué ne plus vouloir participer à un système qu’ils pointent et rendent responsable 
de tous les maux. Une ressemblance avec l’opposition St-Sulpice Active et Citoyenne pour qui le conseil municipal est devenu 
l’arène du militantisme politique de La France Insoumise.
Au final, une vision simplifiée à l’extrême - extrême gauche d’ailleurs ! - où il y aurait selon eux les “amis” qui condamnent le 
monde de l’entreprise, socle des inégalités sociales et où la décroissance et la frugalité seront le meilleur pour votre avenir, 
et, de l’autre côté, “les ennemis” : les élus progressistes fondant leurs actions sur le développement économique et sur une 
solidarité active.
Un activisme conduit et réaffirmé par une opposition sectaire qui choisit de ruiner le développement de la ZAC des Portes 
du Tarn sacrifiant les entreprises voulant s’y installer, stoppant les travaux de viabilisation de la zone, qui auraient permis la 
construction des premières parcelles et la livraison de bâtiments spécifiquement dédiés aux PME et TPE de notre bassin de vie.
Nous sommes passé de la théorie du NIMBY - traduisez par Not In My BackYard : “Pas de ça près de chez moi” - au BANANA : 
Build Absolutely Nothing Anywhere Near Anything que l’on pourrait traduire par “Ne rien construire, nulle part, pour personne”.
Face à une opposition BANANA, nous avons du pain sur la planche, et nous aurons besoin du soutien des citoyens pour en finir 
avec ces prédicateurs d’une apocalypse Saint-Sulpicienne.

UN AVENIR ENSEMBLE POUR SAINT-SULPICE

“L’été 2022 est probablement le plus frais que vous allez vivre dans les 20 prochaines années”, cette phrase de la ministre de 
l’écologie résume le dérèglement climatique. Hélas, cette perspective ne semble pas guider les choix politiques de M Le Maire. 
En déclarant à la CCTA que les efforts en local pèsent peu, cela n’augure rien de bon sur la trajectoire de la commune et du 
territoire. Nous devons agir. Alors que les complexes aquatiques deviennent un fardeau pour les collectivités et citoyens, la 
majorité souhaite avoir le sien. Des solutions alternatives sont possibles : il nous faut un outil plus modeste et soutenable 
utilisant des techniques de sobriété énergétique. Réorientons la commune sur les transitions énergétique, citoyenne, sociale, 
environnementale. Sobriété, production énergétique et rénovation thermique doivent être d’actualité, nous serons là pour 
accompagner ces changements !

SAINT-SULPICE ACTIVE ET CITOYENNE

Le groupe politique «Saint-Sulpice c’est vous» n’ayant pas transmis d’expression libre pour ce magazine municipal, nous 
sommes donc dans l’impossibilité de publier leur texte.

SAINT-SULPICE C’EST VOUS 

EXPRESSION POLITIQUE

Jeudi 13 octobre  2022


